
 

  



9 mai 2015 

Note: Ce document est à titre de référence, de preuve physique en vue d'une future publication. 

Voici mon plaidoyer de culpabilité par défaut administratif pour un constat d'infraction non 
mérité suite à une erreur de jugement d'un agent de la paix du point de vue du citoyen 
responsable que je représente. Un simple fait divers? peut-être le symptôme de quelque chose 
de bien plus profond et répandu. 

Il a été élaboré en se basant sur des notes mémoires qui ont été rédigées en date du 29 avril 2014 
en regard de l'éventualité de l'attribution de la contravention. En effet, lors de cette journée, 
après avoir fourni mes explications au policier, j'ai spécifiquement demandé à ce dernier de me 
donner plus d'informations en raison de ma volonté de contester. Ce dernier ne m'a pas remis de 
constat sur le coup, seulement spécifié que toute l'information allait me parvenir par la poste 
advenant le cas. J'avais donc réalisé un résumé de ce qui était arrivé au cas où. Ce n'est que sept 
mois plus tard, après avoir cru à tord bénéficier du pouvoir discrétionnaire du policier, et après 
avoir complètement oublié cette contravention et ses conséquences budgétaires, qu'elle s'est 
finalement matérialisée dans ma boîte aux lettres. La raison, le fait de ne pas avoir conduit un 
chien autrement qu'au moyen d'une laisse d'une longueur maximale de 1,85 m sur le bord du 
fleuve.  

De mon côté je ne disposais que de 30 jours pour transmettre mon plaidoyer. J'ai dû réfléchir, car 
pour cette fois en particulier, je n'aimais pas l'idée de plaider coupable. Le citoyen responsable 
que je suis, manifestement en « crisse » et manifestement très très convaincu de l'incongruité de 
la contravention, avait en plus besoin de cet argent au moment d'écrire ces lignes! Mais ce n'est 
pas une raison et ne compte pas davantage en regard du règlement municipal que j'avais 
manifestement enfreint. Il est irrecevable de penser que la société aurait davantage bénéficié du 
fait de laisser au simple citoyen que je suis un peu plus de ressources dans ses poches, aussi 
maigres soient-elles. Simplement parce que, par exemple, depuis la fin de sa maîtrise, il est occupé 
avec acharnement à se générer un revenu minimal pour contribuer financièrement à répondre 
aux besoins de sa jeune famille. Il est évident en plus, qu'au moment des faits, je représentais une 
menace à la sécurité publique de ma communauté et à son bien-être et que cette contravention 
est l'apothéose de l'efficacité législative. Je devrais plutôt me réjouir que mes taxes servent aussi 
efficacement ma collectivité et moi-même. 

D'un côté si je plaidais aveuglément non coupable, afin de simplement respecter le délai de 
prescription, je m'exposais d'une manière ou d'une autre à des frais minimalement équivalents 
au coût de la contravention. En effet, il me fallait dès lors préparer ma cause et en évaluer la 
démarche utile. M'était-il possible de retrouver les témoins? De quelle façon? Avais-je le temps 
et le luxe de ce temps? Est-ce que je me rappelais convenablement des faits? Est-ce que je 
disposais d'une preuve substantielle pour me défendre. Si après cette démarche, je concluais à 
ma responsabilité et que je décidais de modifier mon plaidoyer, il m'était alors spécifié que je 
risquais, en plus de devoir payer la contravention, des frais supplémentaires.  



Si au contraire, je poursuivais dans la voie éthique de défendre ma prétention de non culpabilité, 
je devais bien entendu en assumer le risque et tous les frais connexes à cette démarche. Au final, 
le juge pouvait ne pas partager mon raisonnement et mes états d'âmes objectifs. Malgré sa 
compassion manifeste, il pouvait décider que de toute façon, le fait d'admettre carrément que 
j'avais bel et bien conduit un chien autrement qu'au moyen d'une laisse de 1,85 m était la preuve 
inéluctable mais réductrice de ma culpabilité. Comme l'ensemble de ma société était inapte à 
faire la distinction et faire preuve de jugement, je devais payer la contravention plus les frais 
supplémentaires pour avoir fait perdre son temps au système et pour avoir voulu me défendre.  

Il fallait aussi comprendre que, dans ce contexte, je devais assumer personnellement cette 
défense. Même s'il était mentionné que j'avais le droit à un avocat. Une heure de consultation 
vaut bien une contravention de 148 $, le calcul mathématique devenait évident. Bref ce n'est pas 
parce que l'on me garantit un droit que son application utile est possible ou même réaliste en 
pratique. Mais le système est techniquement bien conçu. J'ai facilement accédé au Code de 
procédure pénale et j'ai fait une première lecture des articles 168 à 186 pour comprendre ce que 
signifiait les demandes préliminaires. Malheureusement, ma capacité intellectuelle combinée au 
temps que j'y ai consacré se sont avérés insuffisants. Je n'ai pas su immédiatement saisir les 
subtilités du langage et comprendre ce qu'était les demandes préliminaires et en quoi cela 
s'appliquait ou non à mon cas.  

Finalement, il était clair qu'en considérant minimalement l'équivalent en salaire de la perte d'une 
journée de travail pour l'instruction de la poursuite, le montant de la contravention était déjà 
couvert. 

Il me fallait donc réfléchir aux mots suivants: 

« Vous avez l'obligation de consigner un plaidoyer... Le paiement de l'amende, des frais et de la 
contribution, s'il y a lieu, dans les délais met fin à la procédure et évite des frais additionnels ». 

Quel choix raisonnable me reste-t-il dans ce contexte?  

En quoi vaut-il la peine pour un citoyen de défendre un principe de justice s'il lui en coûtera de 
toute façon plus cher à court terme que le fait de simplement être résiliant et accepter de payer 
sa contravention, quelle soit méritée ou non? Et de cela, vous pourrez en juger un peu plus loin. 

En effet, si la solution la moins coûteuse à la fois pour le citoyen pris individuellement que pour 
l'administration collective de ce même citoyen devient, et je rappelle la phrase: 

« Vous avez l'obligation de consigner un plaidoyer... Le paiement de l'amende, des frais et de la 
contribution, s'il y a lieu, dans les délais met fin à la procédure et évite des frais additionnels » 

et que le fait de justice d'avoir raison ou tord n'a absolument aucune importance à cet égard, il y 
a un malaise profond et fondamental entre le discours tenu par un système ou une organisation 
pour justifier son rôle et son fonctionnement versus son efficacité réelle pour répondre à ce rôle. 



J'espère que vous saisissez bien mon objectif? J'utilise cette contravention comme un exemple à 
petite échelle, un cas de figure. Elle cache autre chose, un principe physique de base très répandu, 
l'externalisation des coûts. Il faut toujours se demander qui ou quoi supporte réellement le coût 
énergétique d'un processus et qui dans la chaîne en profite?  Sans élaborer, je viens d'introduire 
un enjeu environnemental fondamental à lequel nous devons faire face comme espèce doué de 
raison. Oui je fais sûrement une digression ici, je suis fort probablement un intellectuel d'une 
génération ultra formée qui divague de son savoir!  

En biologie, la question serait du type est-ce qu'un organisme aurait intérêt à se débarrasser 
immédiatement d'une procédure inefficace ou d'un système parasitaire alors que 
l'investissement initial lui demande plus d'énergie que l'énergie qui lui est soutirée à chaque fois 
que la procédure ou le système parasitaire agit? Vous ne comprenez pas où je veux en venir n'est-
ce pas? Ce n'est peut-être pas le bon exemple. 

Certains se plaisent peu importe le champ d'expertise, à définir par exemple un citoyen « tampon 
», une « classe moyenne », qui absorbe les coûts des erreurs et des problèmes de nos systèmes 
sans trop broncher. Est-ce toujours la même classe de citoyens qui paient? Pas nécessairement. 
Cependant, s'il advient que c'est toujours le cas, il va y avoir un déséquilibre chimique qui va se 
produire dans le système global parce que tu épuises ton tampon, c'est de la physique de base.  

Toujours pas claire ce que je raconte? Réfléchissez alors à ceci: 

Une erreur ça arrive, pour un individu comme pour une organisation. Cela fait parti de 
l'apprentissage et de l'amélioration de nous-mêmes et de nos procédures. Il devient plus facile 
d'accepter son rôle de citoyen tampon à ce moment. Particulièrement si on respecte la définition 
d'erreur, bref qu'elle est non volontaire, qu'elle n'arrive pas si souvent et surtout qu'elle finira par 
être corrigée et ne plus se reproduire.  

Mais imaginez si un individu, un groupe, une organisation, un parti politique ou la société toute 
entière justifie continuellement ce genre d'erreurs afin de ne pas avoir à les corriger. Que ceux qui 
en tirent les bénéfices l'érigent en pratique courante, en système planifié, en norme de gestion, en 
un mode de pensée psychologique, philosophique et religieux. Pire encore, c'est qu'on la cache 
derrière une rhétorique de défense de grands principes comme des emplois, l'économie ou dieu. 

Vous ne comprenez toujours pas ce que j'essaie d'illustrer? Alors utilisons l'exemple très basique 
de ma contravention: 

Supposons un instant que les policiers doivent respecter par obligation un cota. Dès lors, cette 
pratique se résume à appliquer une taxe déguisée à travers des règlements municipaux. Et cette 
taxe sera le plus souvent imposée au citoyen tampon. En effet, la nature de la contravention et le 
fait qu'elle soit méritée ou non n'aura plus grande importance. Si se défendre implique plus 
d'argent pour le citoyen que celui de payer la contravention, la très grande majorité des gens vont 
payer, ce sera plus simple et moins coûteux. Mais c'est tout de même plus coûteux que s'ils 



n'avaient rien eu à payer. Le problème c'est que l'on évalue très mal le coût collectif à long terme 
de cette pratique; quels en sont donc les critères?   

J'ai donc cherché une solution pour penser autrement et transformer cette contravention en 
expérience, en un investissement, tout en respectant l'importance des règles et des balises, mais 
le problème n'est pas là. Ce texte est ma consignation de plaidoyer, et par défaut, une 
modification. En effet, je n'ai pas respecté le délai de prescription. Des raisons raisonnables? 
Essayer de jouer son rôle de citoyen responsable ne semble pas toujours en être une bonne. Vous 
savez les délais de prescription sont parfois plus contraignant pour certains que pour d'autres. Je 
m'expose ainsi à des frais supplémentaires si j'interprète bien le document explicatif joint avec le 
constat.  

Comme je n'ai pas encore transmis de plaidoyer de culpabilité dans les 30 jours « ouvrables », il 
est considéré que j'ai plaidé non-coupable. J'ai ajouté le terme « ouvrables » mais ce n'est pas 
spécifié dans le document.  

Fait intéressant: contrairement au fait d'avoir transmis dans les délais un plaidoyer de non-
culpabilité, la poursuite est instruite par défaut, en mon absence et le jugement rendu sans autre 
avis. Dans ce contexte, le greffier de la cour ne se donne pas la peine de m'aviser de l'endroit, de 
la date et de l'heure fixées pour l'instruction de la poursuite. 

Étrange? Pourquoi alors prétendre par défaut à un plaidoyer de non culpabilité de ma part? 

En effet, n'étant pas instruit de l'endroit, de la date et de l'heure de la poursuite, c'est comme si 
l'on considérait que je plaide non coupable tout en prétendant que je renonce à mon droit de me 
défendre. Je ne savais pas que je faisais ce choix, du moins, cela ne m'était pas clairement 
explicité. Et comme la plupart du temps, les absents ont tord, je risque fortement d'être par défaut 
condamné avec encore une fois des frais supplémentaires possiblement exigibles. J'aimerais bien 
connaître les statistiques montrant le nombre de fois où spontanément, le jugement a été 
favorable à celui qui ne s'est pas présenté en cour? Je sais que cela est logiquement possible, mais 
en pratique? Avoir cette information ferait de moi un citoyen mieux avisé et m'éviterait de 
raconter n'importe quoi.  

Pourquoi ne pas plutôt prétendre à un plaidoyer de culpabilité pour des raisons d'efficacité 
administrative? Voilà qui m'apparaîtrait plus cohérent dans les faits et semblerait davantage 
respecter la volonté intrinsèque de ne pas aviser le citoyen? 

À moins qu'en raison de notre base de droit commun, il n'est pas possible dans les mots de 
prétendre que je puisse être coupable jusqu'à preuve du contraire? mais que dans les faits, cela 
a un peu moins d'importance suivant ce que représente réellement cette contravention?  

Mais rappelons maintenant les faits reprochés:  

Dans l'avant midi du mardi 29 avril 2014, vers 10h30 environ, je suis à me promener avec ma fille 
de deux ans. Elle est sur mon dos dans un sac porte-enfant. Nous nous dirigeons vers le bord du 



fleuve avec mon Terre-Neuve de 7 ans et mon Boxer de 10 ans. Vous devez savoir qu'à ce moment, 
ma conjointe est enceinte et à terme. Nous attendons donc incessamment la venue au monde de 
notre deuxième enfant. Ma copine est celle qui dispose par chance d'un emploi stable, alors que 
je suis l'étudiant-chercheur terminant sa maîtrise et qui, fort probablement pour la majorité des 
électeurs, doit se pogner le cul parce qu'il a mis au final un peu plus de 3 ans pour la compléter. 
Et tout ceci avec le luxe de m'endetter puisque je serai de ceux qui feront les meilleurs salaires 
suivant la superbe courbe moyenne toujours évoquée. Il est fort probable aussi que nous 
disposons d'un budget familial élastique puisque nous avons le moyen d'avoir deux chiens et deux 
enfants, c'est tellement évident que je suis gêné d'en parler...   

Comme je le disais, alors qu'un certain stress existe en raison de l'accouchement imminent, 
j'essaie tout bonnement de profiter d'un superbe avant midi ensoleillé avec ma fille et mes chiens 
et de profiter des avantages que m'offre ma municipalité où j'ai choisi de vivre. De plus, 
volontairement, je choisis une heure de faible achalandage. Arrivés dans le parc à côté de l'aréna, 
juste avant de descendre sur le bord de l'eau, je retire ma fille de son sac de transport pour qu'elle 
puisse marcher et pour profiter avec elle de ce merveilleux moment.  Je dois pour la première fois 
relâcher un instant la laisse de mes chiens. Et oui cela arrive parfois d'être dans l'incapacité de 
tenir ses chiens en laisse, n'en doutez point. Cependant, il faut bien comprendre que la laisse n'est 
qu'une excuse sur la responsabilité fondamentale suivante: comme propriétaire de chiens nous 
devons être en contrôle de ces derniers en tout temps et ne pas faire subir aux autres leur 
présence si elle n'est pas souhaitée.  

La laisse n'est absolument pas une garantie de contrôle loin de là. Dans le cas de mes chiens, je 
suis à ce moment en contrôle, qu'ils soient en laisse ou non, la vraie laisse, elle est psychologique. 
La preuve: mes chiens sont demeurés près de moi. Je ne remets pas en question ici la nécessité 
d'un règlement utile et nécessaire comme l'utilisation d'une laisse. Pourquoi? Tout simplement 
parce que je sais qu'on ne traite pas le problème à sa source. Un animal, c'est de la marchandise 
que l'on peut vendre à n'importe qui pour n'importe laquelle raison. C'est sûrement rentable et 
on a sûrement bien évalué les coûts externes de cette façon de faire. Qui donc assume 
actuellement les abandons? Que se passe-t-il dans les Everglades en Floride? Mais pour le 
commun des gens, un chien c'est dangereux, pas le maître par son comportement ou son 
ignorance.  

Je profite donc du moment avec ma fille tout en me dirigeant vers le bord de l'eau. Je fais marcher 
les chiens à mes pieds avec leur laisse respective autour du cou. Rendus à la pente abrupte 
permettant d'atteindre le bloc de ciment et le bord de l'eau, je laisse les chiens aller boire tout en 
m'assurant qu'il n'y a pas d'autres chiens présents. Je vérifie avant si cela dérange ou inquiète le 
pêcheur assis sur le bloc. Je prends ma fille dans mes bras et descend, je ramène ensuite mes 
chiens à mes pieds tout en profitant de la marche.  

C'est à ce moment que j'aperçois au loin un Doberman qui s'en vient vers nous sans son maître. 
Ce dernier est à plusieurs dizaines de mètres derrière. Est-ce que ce dernier mérite une 
contravention? Absolument, car il n'est pas en contrôle de son chien et surtout, ne fait rien pour 



l'encadrer. Je me prépare donc à la rencontre. J'ai maintenant, en plus de ma fille, trois chiens à 
gérer. Je ne suis pas inquiet cependant, le Doberman ne démontre pas de signe de dominance, il 
adopte une attitude sociale et soumise, mais un peu trop craintive. Je reste prudent étant donné 
la présence de ma fille que je tiens par la main alors que je retiens de l'autre mes deux chiens par 
leur laisse autour du cou.  

Lorsque le Doberman n'est qu'à quelques mètres de nous, l'intérêt de mes chiens à la rencontre 
augmente. Mon principal défi est alors mon Boxer vieillissant au caractère dominant. Son état de 
santé commence à nous inquiéter et il présente une faiblesse à la hanche depuis quelques temps. 
Je laisse d'abord le Terre-Neuve de 145 livres faire le premier contact étant donné son caractère 
soumis et indolent. Ce dernier, malgré sa taille, présente le moins de risque de conflit peu importe 
le caractère de l'autre chien. C'est un chien qui s'enfuira et évitera la situation. La rencontre se 
déroule très bien et le Doberman présente un caractère joueur se soumettant au Terre-Neuve.  

C'est alors que le maître du Doberman nous rejoint. Entre temps, je dois contrôler mon Boxer de 
10 ans qui demande également à socialiser avec l'autre chien. Le Doberman est cependant de plus 
en plus excité à ce moment en tournant autour de moi et de ma fille; mon Boxer réagit à cette 
énergie. Le maître ne semble pas davantage en contrôle de son chien et ne réagit pas. Je reprends 
alors le contrôle de mon Terre-Neuve par la laisse et je permets la rencontre avec le Boxer pour 
finaliser la socialisation et me permettre de poursuivre ma promenade avec ma fille.  

La rencontre est très positive alors que Sam et l'autre chien joue ensemble. Cependant, Sam 
contrôle mal son enthousiasme et sa hanche va littéralement flancher et il va s'aplatir de côté sur 
le sol. À ce moment, alors que je suis extrêmement inquiet pour mon chien, stressé par son état 
et que je concentre mon attention sur lui, je suis abordé par deux policiers en vélo. Celui portant 
des verres fumés, qu'il n'enlèvera pas d'ailleurs, initie la conversation. Il me demande pourquoi 
mon Boxer était agressif, semblant se battre avec l'autre chien, et pourquoi il n'était pas en laisse.  

Premièrement, je lui réponds que mon chien n'était pas agressif et que c'était pour créer une 
rencontre sociale avec l'autre chien afin de répondre à la situation que je viens de vous décrire. 
Je réalise alors que je m'apprête fort probablement à recevoir une contravention en raison de 
l'insouciance d'un autre propriétaire de chien et de l'incapacité du policier à comprendre la 
psychologie canine et le fait que j'ai dû rapidement m'ajuster afin de protéger ma fille et mes 
chiens.  

En réalité, mis à part la hanche de mon chien, la situation se déroulait sans anicroche, j'ai pris une 
très bonne décision. Sachez que de garder mes chiens en laisse comportait également son lot de 
risque à ce moment et j'ai dû m'ajuster rapidement. Et si vous me dites que j'aurais dû respecter 
le règlement municipal à la lettre, je peux vous garantir et vous répondre ceci: 

« Je ne respecterai pas nécessairement un règlement qui ne fait pas de sens en vue d'une situation 
logique particulière. Si jamais ma fille tombait dans une piscine publique, que cette dernière 
risquait de se noyer et que l'ensemble de la planète cherchait à me contraindre à porter un casque 



de bain avant de pouvoir sauter dans l'eau parce que c'est le règlement! Heuh! je suis déjà dans 
l'eau en passant et vous, vous n'aurez qu'à m'envoyer en prison ensuite... » 

Donc, au lieu de pouvoir m'occuper de mon chien, je devais maintenant gérer une intervention 
policière. Je ne vous dis pas à quel point j'étais intérieurement... pas content. Mais j'ai toujours 
gardé mon calme. Le policier m'a demandé une pièce d'identité, ce que je n'avais pas sur moi. Il 
me demande alors mon nom, mon adresse et mon code postal. Manifestement je lui ai donné les 
bonnes informations. Le policier porte toujours ses verres fumés et n'a toujours pas la politesse 
de les retirer alors que son collègue s'éloigne un peu plus loin en assistant de l'extérieur à la 
discussion, appuyé sur son vélo.  

J'explique alors au policier que ce dernier va donner une contravention à un citoyen responsable 
qui a bien réagi à une situation particulière pour créer une rencontre de chiens. Je lui répète que 
je suis en contrôle de ces derniers. Il me demande alors de faire assoir mon Boxer pour une 
démonstration. Mon Boxer s'exécute sans broncher, comme s'il devinait mon état de stress 
intérieur. Je suis impressionné et reconnaissant par sa réaction étant donné sont état. J'explique 
ensuite au policier que je suis parfaitement au fait des règlements municipaux en raison de mon 
implication comme président du parc à chien de mon arrondissement pendant plusieurs années. 
Je lui rappelle aussi que les laisses de mes chiens ont toujours été attachées à leur collier, même 
pendant la rencontre avec le Doberman.  

Le policier a bien pris le temps de m'écouter. Mais il a conclu que c'est tolérance zéro qui leur est 
demandée et que le chien doit être en laisse et cette dernière dans les mains en tout temps. Je lui 
ai dit que j'ai besoin de plus d'informations avant qu'il parte, car j'ai l'intention de contester la 
contravention. Ce dernier m'explique que toutes les informations devraient m'être transmises par 
la poste. Je le remercie et lui souhaite une bonne journée.  

Je souhaite sèchement une bonne journée au maître responsable de cette situation et poursuis 
mon chemin avec mes chiens et ma fille qui est demeurée dans mes bras durant toute la 
discussion avec le policier, craintive mais silencieuse. En aucun temps je n'ai perdu patience.  

Cependant, je vous le dis simplement, j'étais en colère à ce moment comme citoyen. Et si vous 
doutez que mon Boxer était réellement en mauvaise état de santé, sachez qu'un peu plus de deux 
mois plus tard, soit le 9 juillet 2014, ce dernier a été euthanasié par un vétérinaire qualifié. 
N'hésitez pas à me demander la preuve, je l'ai gardée en référence au cas où ... 

 

 

 

 

  



 



 



 

 

 



 

 

 


